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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2014-2-6-1  
Séance du vendredi 21 février 2014 
 
 

PLAN DE MODERNISATION DES BATIMENTS D'ELEVAGE ET  
PLAN VEGETAL POUR L'ENVIRONNEMENT 

AVENANTS AUX CONVENTIONS  
AVEC L'AGENCE DE SERVICE ET DE PAIEMENT 

C244  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

 VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

-  valide l’avenant n°4 à la convention du 6 novembre 2007 relative à la gestion en 
paiement associé par l’ASP du Plan de Modernisation des Bâtiments d’Elevage pour les 
filières bovines, ovines et caprines (PMBE) et l’avenant n°3 à la Convention du 
6 novembre 2007 relative à la gestion en paiement associé par l’ASP du Plan Végétal 
pour l’Environnement (PVE), 

 

-  autorise le Président à les signer. 

 

 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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